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CHAPITRE PREMIER

OE l'admissioA* 'du noviciat et de la
•'•PROFESSION

§ 1. Personne ,^e doit être admis avant
Page de 14 ans accomplis ; les conditions
requises sont- lés, bonnes mœurs, un ca-

ractère ami àh fe concorde, la fidélité à
la Foi catholique et la soumission envers
PEglise romaine et le Siège apostolique.

§ 2. Les femmes mariées ne peuvent
être admises à Pinsu de leur maris ni
sans leur consentement, excepté le cas où
leur confesseur en jugerait autrement.

§ 3. Les membres du Tiers-Ordre porte-

ront, suivant Pusage, le petit scapulaire ./

y '^ï
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ainsi que le cordon ; sinon ils seront prî-

yés des privilèges et des droits accordés.

§ 4 Ceux ou celles qui entreront dans
le Tiers-Ordre feront une année de novi-

ciat
;
puis admis à la profession, suivant

l'uôage, ils prometteronj d'observer les

commandements de*ïhe«.et d'obéir à l'E-

glise, et d'acconiplir ik&Ctisfaction requi-

Fe s'ils manquent à qvéitpie point de leur

profession.
•• • •

• •

CHAPIltKfe' II
• ••

DE LA MANIÈlàf'iVB VIVRE
• «

§ .1 Les membres dû Tiers-Ordre s'abs-

tiendront dans leur hUI^Ilement de tout

ce qui ressentie luxe*et •l'élégance mon-
daine, et observeront, 'chîtcun suivant sa
condition, les règles daJlkhiodestie.

§ 2. Ils devront fuir<^ avec la plus gran-

de vigilance, lesbalsetiês'spectacles dan-
gereux, et les repas liceiîôîeux.

, § 3. Ils observeront la frugalité dans
le boire et le manger ; avant et après le

repas ils invoqueront Dieu avec piété et

reconnaissance.

§ 4. Ils jeûneront la veille de l'Imacu-
lée Conception et du Patriarche saint

François ; et ils auront en outre un grand
mérite si d'après l'ancienne discipline des
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Tertiaires ils jeûnent le vendredi et font

maigre le me/credi.

§ 5. Ils confesseront leurs péchés cha-
que mois, et ils s'approcheront aussi cha-
que mois de la Sainte Table.

§ 6. Les Tertiaires clercs, qui récitent

l'office divin toua Jes jours, ne sont pas
obligés de réciter, un autre office. Les
laïques, qui ne dirent ni l'office canonial,

ni le petit office ' de la sainte Vierge, de-

vront dire chaqre.gour douze Patery Ave^
Qlariay à moins qu'ils n'en soient empê-
chés par l'infirfïiîjbé.

§ 7. Ceux que la loi autorise à faire un
testament doivent le faire à temps.

§ 8. Dans leur .famille, les Tertiaires

s'appliquerontà .donner le bon exemple,
à se livrer aux exercices de piété et aux
bonnes œuvrer. . Ils ne laisseront pas en-
trer dans leur maison les livres et les

journaux qui peuvent porter quelque at-

teinte à la vertu><et ils en interdiront la

lecture à leurs subordonnés.

§ 9. Ils auront soin de maintenir entre
eux et avec les autres la charité et la bien-
veillance. Ils s'appliqueront selon leur
pouvoir à apaiser partout les discordes,

§ 10. Ils ne prêteront jamais serment,
sinon par nécessité. Ils éviteront les pa-
roles déshonnêtes, les plaisanteries et les
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bouffonneries. Qu'ils s'examinent le soir

Sour voir s'ils ont commis quelque faute

e ce genre ; et s'ils se trouvent coupables,

qu'ils se corrigent par le repentir

§ 11. Ceux qui le. peuvent commodé-
ment assisteront chîtqui^ jour à la messe.

Ils se rendront aux;«Ssemblées mensu-
elles que le Supérieuhfodr aura indiquées.

I 12. Ils mettront.^V^ommun, chacun
suivant ses reusourcefe*,* une somme d'ar-

gent, pour venir en aîdgaux plus pauvres
des Frères, surtout eu'çag de maladie, ou
pour le service et la djghité du culte.

§ 13. Les Ministres* -iront visiter le

Freré malade, ou ils enverront auprès de
lui quelqu'un pour atîçi^înplir ce devoir
de charité. En cas de^m&ladie grave, ils

donneront les avertissements et conseils

nécessaires, afin que \^ :;àalade reçoive à
temps les derniers sacrements.

§ 14. Les Tertiaires^dè^Ja localité et les

étrangers présents assisteront aux obsè-

ques des Frères défunts, et réciteront

Sour le soulagement de son âme le tiers

u Rosaire institué par le Patriarche
saint Dominique. Les prêtres, pendant
la messe, et les laïques aussi, dans la

sainte communion qu'ils feront s'ils le

Seuvent, prieront pour le repos éternel

u défunt.

X6^
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CHAPITRE III

*'

D£S OFFICES, DE LA VISITE ET DE LA RÈOLB
ELLE-MÊME

§ 1. Les offices ou emplois seront con-
férés dans l'assemblée des Tertiaires. Ces
offices dureront trois ans. On ne doit pas
les refuser sans juste motif, et il ne faut
point les exercer avec négligence.

§ 2. Le Visiteur s'informera soigneuse-

ment si la Règle est bien observée. Il doit

denc visiter d'office les Congrégations cha-
que année, et plus souvent, s'il est besoin,

il convoquera en assemblée générale les

ministres et tous les Frères. Si le Visiteur

rappelle un Tertiaire à son devoir par
voie de monition ou d'injonction, ou bien
s'il lui inflige une peine salutaire, le cou-

pable devra se soumettre avec docilité, et

ne pas refuser la pénitence.

§ 3. Les Visiteurs seront choisis dans
le Premier Ordre de Saint-François, ou
dans le Tiers-Ordre régulier, et désigné»
par les Custodes ou Gardiens qui en se-

sont priés. L'office de Visiteur est inter-

dit aux laïques.

§ 4. Les Tertiaires insubordonnés et

scandaleux recevront trois avertissement
et s'ils ne se soumettent pas, ils seront

exclus de l'Ordre.
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§ 5. Qu'on sache bien que les infrac-

tions à cette Règle ne sont pas des péchés,
pourvu qu'elles ne soient point d'ailleurs

des transgressions contre les commande-
ments de Dieu et de l'Eglise.

§ 6. Si une cause grave et légitime

empêche un Tertiaire d'observer quelques
prescriptions de cette Règle, la dispense
ou la commutation prudente de ces pré-

ceptes pourra lui être accordée. — Les
Supérieurs ordinaires des Franciscains
du Premier et du Troisième Ordre et les

Visiteurs ci-dessus mentionnés auront
plein pouvoir d'accorder ces dispenses.

CATALOGUE
DES INDULGENCES ET DES PRIVILÈGES

d'après la bulle misericobs

CHAPITRE PREMIER

DES INDULGENCES PLÉNIÈRES

Tous les Tertiaires de Pun et de Pautre
sexe, après s'être confessés et avoir com-
munié, pourront gagner Pindulgence plé-

^
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nière aux jours et sous les conditions qui
suivent.

I . Le jour de leur réception
;

II. Le jour de leur première profession

dans l'Ordre
;

III. Le jour où les Tertiaires assistent

à la réunion ou conférence mensuelle,
pourvu qu'ils visitent une église ou un
oratoire public, et y prient, suivant l'u-

sage, pour les besoins de l'Eglise
;

IV. IjC 4 octobre, fête de leur fonda-
teur saint François ; le 12 août, fête de
sainte Claire, fondatrice du second Ordre

;

le 2 août, fête de Notre-Dame des Anges :

et de même le jour où se célèbre la fête

du saint titulaire de Téglise où est érigée

une association de Tertiaires, pourvu
qu^ils visitent cette église et y prient pour
les besoins de l'église

;

V. Une fois par mois, au choix de cha-

cun, à la condition de visiter avec piété

une église ou un cyatoire public et d'y
prier quelque temps aux intentions du.

Souverain Pontife
;

VI. Toutes les fois que dans un but de
perfection ils feront une retraite de huit
jours consécutifs

;

VII. A l'article de la raort, s'ils invo-

quent des lèvres le saint nom de Jésus,

ou si ne pouvant parler ils l'implorent de
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cœur. Ils bénéficieront de la même faveur
si ne se pouvant confesser ni communier,
ils ont une contrition parfaite de leurs

fautes.

VIII. Deux fois par an ils pourront
gagner l'indulgence plénière en recevant
la Bénédiction Papale, pourvu qu'ils prient
aux intentions du Souverain Pontife. A la

même condition cette Indulgence leur se-

ra encore accordée, lorsqu'ils recevront
VAbsolutionj c'est-à-dire la Bénédiction^ aux
jours ci-après désignés : I, à la Nativité de
Xîotre-Seigneur Jésus-Christ ; II, le jour
de Pâques; III, de la Pentecôte; IV, de
la fête du Sacré-Cœur de Jésus ; V, de
l'Immaculée Conception ; VI, le 19 mars
fête de saint Joseph, époux de Marie;
VII, le 17 septembre, fête des Sacrés Stig-

mates du Patriarche saint François ; VIII,
le 25 août, fête de saint Louis, roi de
France, patron des frères du Tiers-Ordre

;

IX, le 19 novembre, fâte de sainte Elisa-

beth de Hongrie.
IX. De même une fois par mois, en

récitant cinq Pater, Ave, et Gloria Patri,

pour les besoins do l'Eglise, et un autre

Pater, Ave, et Gloria aux intentions du
Souverain Pontife, ilrf gagneront les mêmes
Indulgences que ceux qui font les Stations

de Rome et qui visitent avec piété la

**^
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Portionculej les Lieux SaiPxts de Jérusa-
lem et le Sanctuaire de l'apôtre saint Jac-
ques à Compostelle.
X. Aux jours ou les Stations sont indi-

quées dans le Missel romain, s'ils visitent

une église ou un sanctuaire dans lequel

est établie l'association, et s'ils y prient
selon l'usage, pour les besoins de la sainte

Eglise, ils jouiront, à ces jours et dans ces

mêmes temples ou sanctuaires de privi-

lèges aussi étendus que ceux dont jouis-

sent à Rome les Romains et les étrangers.

CHAPITRE II

DES INDULGENCES PARTIELLES

I. Tous les Tertiaires de l'un et de l'au-

tre sexe qui auront visité une église ou
un sanctuaire où est établie une associa-

tion du Tiers-Ordre, et y auront prié

pour les besoins de l'Eglise, gagneront
une indulgence de sept ans et sept qua-
rantaines, le jour de la fête des Sacrés
Stigmates du Patriarche saint François

;

le jour de la fête de saint Louis, roi de
France ; de sainte Elisabeth, reine de
Portugal ; de sainte Elisabeth de Hongrie

;

de sainte Marguerite de Cortone ; et douze
autres jours à leurs choix avec l'approba-

tion du Supérieur de l'Ordre.
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II. Toutes les fois qu'ils assisteront à
la messe, aux autres oflSces divins, à des
assemblées publiques ou privées des Frè-

res, et qu'ils donneront l'hospitalité à un
pauvre, et qu'ils npaiseront des querel-

les ou aideront à les apaiser, qu'ils as-

sisteront à une procession, qu'ils accom-
pagneront le Très Snint Sacrement, ou,

s'ils ne peuvent l'accompagner, qu'ils ré-

citeront, au son de la cloche, un Fater et

un Ave Maria; pareillement toutes les fois

qu'ils réciteront cinq Pater et Ave pour
les besoins de l'Eglise et pour les âmes des
frères défunts, et qu'ils assisteront à un
enterrement; qu'ils ramèneront à son de-

voir celui qui s'en était écarté
;
qu'ils ensei-

gneront à quelqu'un les commandements
de Dieu et les autres choses nécessaires

au salut, ou qu'ils feront quelque autre
œuvre de ce genre : pour chacune de ces

choses, ils gagneront autant de fois une
indulgence de trois cents jours.

Les Tertiaires, s'ils le veulent, pour-
ront appliquer aux âmes du Purgatoire

toutes et chacune de ces Indulgences,
soit plénières, soit partielles.

k.
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CHAPITRE III

DES PRIVILÈGES

I. Les prêtres Tertiaires, célébrant à
n'importe quel autel, jouissent parsonnel-
lement de l'autel privilégié trois jours de
chaque semaine, pourvu qu'ils n'aient pas
obtenu le droit d'user un autre jour de
ce même privilège.

II. Quand ces mêmes prêtres célèbrent

à l'intention des Tertiaires défunts, ils

jouissent toujours et partout de l'autel

privilégié.

CEREMONIAL
DU

TIERS-OEDRE SÉCULIER DE S. FRANÇOIS

Approuvé par la Sacrée Congrégation des Rites
le 18 juin 1882

~
L

•j

ARTICLE PREMIER

PRIÈRES POUR LES CONGRÉGATIONS OU AS-

SEMBLÉES DE CHAQUE MOIS, OU AUTRES.

1. A Vouverture de rassemblée :

Veni, Sancte Spiritus, reple tuorum
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corda fidelium, et tui amoris in eis ignem
accende.
Sub tuum praesidium confugimus, Sanc-

ta Dei Genitrix : nostras deprecationes ne
despicias in necessitatibus nostris ; sed a
periculis cunctis libéra nos semper, Virgo
gloriosa et benedicta.

Respice, béate Pater Francisée, de ex-

«elso cœlorum habitaculo, et deçrecare
pro populo tuo, populo quem elegisti, ut
serviat coram te omni tempore in minîs-
terio Domini.
Kyrie eleison.

Cnriste eleison. Kyrie eleison.

Pater noster, secreto,

V. Et ne nos inducas in tentationem.
B. Sed libéra nos a malo.
V. Memor esto Congregationis tuœ.

R. Quana possedisti ab initio.

V. Domine, exaudi orationem meam.
R. Et clamor meus ad te veniat.

V. Dominus vobiscum.
R. Et cum spiritu tuo.

OREMUS

Mentes nostras, quœsumus Domine,
lumine tuse claritatis illustra, ut videra
quœ agenda sunt, et quœ recta sunt agere
valeamus. Per Christum Dominum nos-
trum. Amen.
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Toar la Congrégation solennelle et pourlla

Visite, au lieu Veni, Sancte Spiritus,-(m

eJiante.

Venî, Creator Spiritus,

Mentes tuorum visita,

Impie fluperna gratia,

Quœ tu creasti pectora.

Qui diceris Paraclitus,

Altissimi donum Dei,

Pons vivus, ignis, charitas,

Et spiritalis unctio.

Tu septiformis munere,
Digitus paternœ dexterœ,
Tu rite promissum Patris,

Sermone ditans guttura.

Accende lumen sensibus,

Infunde amorem cordibus,

Infirma nostri corporis

Virtute firmans perpeti.

Hostem repellas longius,

Pacemque dones protinns :

Ductore sic te prsevio,

Vitemus omne noxium.

Per'te sciamus da Patrem.
Noscamus atque Filium

;

Teque utriusque Spiritum
Credamus omni tempore.
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Deo Patri sit gloria,

Ejusque soli Filio,

Cnm Spiritu Peraclito,

Nunc et per omne sœculum. Amen.

Au temps Pascal :

Deo Patri sit gloria,

Et filio, qui a mortuis
Surrexit, ac Paraclito,

In sœculorum sœcula. Amen.

V. Emitte Spiritum tuum, et creabuntur.
R. Et renovabis faciem terrse.

*

OREMUS

Deus, qui corda fidelium Sancti Spiri-

tus illustratione docuisti ; da nobis in
eodem Spiritu recta sapere, et de ejus
semper consolatione gaudere. Per Chris-
tum Dominum nostrum.

R. Amen.

2. A lafin de la Congrégation.

Kyrie eleison.

Cnriste eleison. Kyrie eleison.

Pater noster, secreto,

V. Et ne nos inducas in tentationem.
R. Sed libéra nos a malo.
V. Confirma hoc, Deus, quod operatus

es in nobis.

-V
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R. A templo sancto tuo, quod est in

Jérusalem.
V. Domine, exaudi orationem meam.
R Et clamor meus ad te veniat.

V. Dominus vobiscum.
R. Et cum spiritu tuo.

OREMUS

Prsesta nobis, quœsumus, Domine, auxi-

lîum gratifie tuse, ut quœ te auctore facien-

da cognovimus, te adjuvante implere va-

leamus.
Agimus tibi gratias, omnipotens Deus,

pro universis beneficiis tuis. Qui vivis et

régnas in ssecula sœculorum.
R. Amen.
V. Oremus pro benefactoribus nostris.

R. Retribuere dignare, Domine, omni-
bus nobis bona facientibus propter no-
men tuum vitam seternam. Amen.

Ant» Si iniquitates observaveris, Domi-
ne : Domine, quis sustinebit ?

Psaume. De profundis clamavi ad te,

Domine : Domine, exaudi vocem meam.
Fiant aures tuœ intendentes, in vocem

deprecationis mese.

Si iniquitates observaveris, Domine :

Domine, quis sustinebit ?

Quia apud te propitiatio est, et propter
legem tuam sustinui te, Domine.
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larumque tuarum remissionem cuncto-
rum tribue peccatorum, ut indulgentiam,
q^uam semper optaverunt, piis supplica-
tionibus consequantur. Qui vivis et régnas
in sœcula sœculorum. Amen.

V. Requiem œternam dona eis, Domine.
B. Et lux perpétua luceat eis.

V. Requiescant in pace.
R. Amen.

ARTICLE II

ORDRE À SUIVRE POUR LA VÊTURE

4près Vouverture de la Congrégation^ le

Prêtre revêtu du surplis et de Vétole blanche

s^asseoit ou se tient debout sur le marchepied
de Vautel^ et s*adressant au postulant qui

est à genoux devant lui, il Vinterroge,

Quid postulas ? (Que demandez-vous ?)

Le postulant répond :

R. Pater, ego humiliter postulo habi-

tum Tertii Ordinis de Pœnitentia, ut cum
eo salutem œternam facilius consequi va-

leam.

c'est-à-dire:

Révérend Père, je demande humble-
ment l'habit du Tiers-Ordre de la Péni-

tence, pour obtenir plus facilement avec
cet habit le salut éternel.
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Alors le Prêtre dit Deo gratias, et dans
une courte exJiortation il loue la résolution

du postulant, et la confirme en montrant Vex-

cellence et refficacité du Tiers-Ordre. Pui9
il se tourne vers Vautel, et fait la bénédiction

de Vhabit en disant :

V. Adjutorium nostrum in nomine Do-
mini.

R. Qui fecit cœlum et terram.

V. Domine, exaudi orationem meam.
R. Et clamor meus ad te veniat.

V. Dominus vobiscum.
R. Et cum spiritu tuo.

OREMUS

Omnipotens sempiterne Deus, qui per
mortem Unigeniti filii tui Domini nostri

Jesu Christi mundum restaurare miseri-

corditer dignatus es, ut a morte perpeiua
nos liberares, et ad gaudia perduceres pa-
radisi: respice, quœsumus, pietatis tu»
oculo devotam hanc familiam tuam, hic

hodie in tuo nomine congregatam, cujus
famulus tuus B. Franciscus, ut tibi augea-
tur credentium nuraerus, extitit Institu-

tor. IDam super firman petram, qu8&
Christus est, confirma, ut ab omnibus
turbationibus mundi, carnis et diaboli

sit secura ; et incedens per tuorum semi-
tam mandatorum, meritis acerbissimae
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Filii tui passionis, et Immaculatœ Matris
ejus semper Virginie Mariœ, ac B. P. N.
Francisci, omniumque Sanctoriim gaudia
œterna possideat. Per eumdem ChrÎBtum
etc.

OREMUS

Domine Jesu Christe, qui tegumen
nostrse mortalitatis induere, et in prœse-
pio pannis involvi dignatus es, quique glo-

rioso Confessori tuo B. P. N. Francisco
très Ordines instituere salubriter inspi-

rasti, ac eosdem per sumnios Ecclesi»
Pontifices, tui Vicarios, approbare fecisti,

immensam tuœ clementise largitatem sup-
pliciter exoramus, ut hœc indumenta,
quœ idem B. Franciscus ad pœnitentî»
indicium, ac pro valida contra sœculum
carnem et demonem armatura commili-
tones suos fratres de Pœnitentia in Tertio

Ordine portare constituit, benedicere fi 6t

sanctificare f digneris, ut hic famulus
tuus (vel hfec famula tua), ea dévote sus-

cipiens, te ita induat, ut in spiritu humi-
litatis viam mandatorum tuorum ad mor^
tem usque fideliter percurrat. Qui vivi»

et régnas in ssecula sseculorum. Amen.
S'ils sont plusieurs à recevoir Vhdbit^ on

met le pluriel au lieu du singulier.

Prière pour la bénédiction du cordon :
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OREMUS

Deus qui ut servum redimeres, Filium
tuum per manus impiorum ligari voluisti,

benedic f guœsumus cingulum istud ; et

prœsta ut famuluB tuus, qui (vel famula
tua quœ) hoc pœnitentiœ ligamine precin-

fitur, vinculorum ojusdem Domini nostri

esu Christi perpétue memor existât, tu-

isque semper obsequiis alligatum (vel alli-

gatam) se esse cognoscat. Per Dominum
nostrum Christum Filium tuum, qui te-

eum etc.

R. Àmen.
Ici le prêtre asperge d'eau bénite rhabit et

la corde j sans rien dire . Ensuite à genoux
sur le dernier gradin ou sur le marchepied de

rautelf il entonne Vhymne Veni Creator,

{ci-dessus page 15) et le recite ou le chante

alternativement avec les assistants jusqu'à la

fin. Ij*hymne terminée^ il se retourne vers le

Postulant qui est à genoux devant l'autel, et

il dit :

Exuat te Dominus veterem hominem
/îum actibus suis, et. cor tuum avertat a
sœculi pompis quibus abrenuntiasti, dum
baptismum suscepisti.

R. Amen.
Alors imposant Phabit ou le scapulaire,

il dit :

j



23

Incluat te Dominus novum homînem^
qui secundum Deum creatus est in justi-

tia et sanctitate veritatis.

Ensuite il donne le cordon en disant :

Prœcingat te Dominus cingulo puritatis,

et extinguat in lumbis tuis humorem li-

bidinis, ut maneat in te virtus continen-
tiœ et castitatis. Amen.

Enfin offrant le cierge allumé, il oit ces

paroles :

Accipe Frater carissime (vel Soror ca-

rissima), lumen Cliristi, in signum im-
mortalitatis tuœ, ut mortuus (vel mortua)
mundo, Deo vivas, fugiens opéra tenebra-
rum. Exurge a mortuis, et illuminabit te

Christus.

A la fin le Prêtre tourné vers Vautel eU'-

tonne le Psaume.
Laudate Dominum omnes gentes : lau-

date omnes populi.

Quoniam confirmata est super nos mî«
sericordia ejus : et veritas Domini manet
in œternam.

Gloria Patri, et Filio, et Spiritui Sancto.
Sicut erat in principîo et nunc, et sem-

per, et in sœcula sœculorum. Amen.
V. Confirma hoc Deus quod operatu»

es in nobis.

R. A templo sancto tuo quod est in Je-
rusalem.
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V. Salvum fac servum tuum (vel sal-

vam fac famulam tuam).
R. Deus meus, sperantem in te.

V. Mitte ei Domine auxilium de Sancto.
R. Et de Sion tuere eum (vel eam).
V. Nihil proficiat inimicus in eo (vel in

ea).

R. Et filius iniquitatis non apponat no-
oere ei.

V. Domine exaudi orationem meam.
R. Et clamor meus ad te veniat.

V. Dominus vobiscum.
R. Et eum spiritu tuo.

OREMUS

Deus misericordise, Deus pietatis, Deus
a quo bona cuncta procedunt, sine quo
nihil sanctum inchoatur, nihilque p.rfi-

citur, precibus nostris benignus assiste,

et hune famulum tuum (vel hanc famu-
lam tuam), cui in tuo sancto nomine sa-

crum pœnitentiœ habitum imposuimus
ab omnibus periculis mentis et corporis
tua protectione défende, et concède ei in

saiïcto proposito, ad finem usque perse-

verare, ut peccatorum suorum remissione
percepta,'ad consortium electorum tuorum
pervenire mereatur.
Deus qui per immaculatam Virginia

Conceptionem dignum Filio tuo habita-

e.
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culum prœparasti : quœsumus, ut qui ex
morte ejusdem Filii tui prœvisa eam ab
omni labe preeservati, nos quoque mundos
ejus intercessione^ ad te pervenire concé-
das.

Deus qui mira Crucis mysteria in tuo
devotissimo confessore B. Francisco mul-
tiformiter demonstrasti, da famulis tuis

ipsius semper exempla sectari, et assidua
ejusdem Crucis meditatione muniri.

Pour un Frère.

Deus qui B. Ludovicum Confessorem
tuum de terreno regno ad cœlestis regni
gloriam transtulisti ; ejus, qusesumus, me-
ritis et intercession e, Régis Regum Jesu
Christi Filii tui facias nos esse consortes.

Qui tecum vivit...Amen.

Four une Sœur,

Tuorum corda Fidelium, Deus misera-

tor, illustra, et B.Elisabeth precibus glo-

riosis fac nos prospéra mundi despicere,

et cœlesti semper consolatione gaudere.

Per Christum DominUm nostrum. Amen.

Ensuite le Visiteur dira :

V. Domine exaudi orationem meam.
R. Et clamor meus ad te veniat.

m
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V. Benedicamus Domino.
R. Deo gratias.

Et tourné vers les assistants, il les bénira

totis en disant :

Benedictio Dei omnipotentis, Patris et

Filii t'et Spiritus Sancti, descendat super
yas, et maneat seraper.

Après la cérémonie on inscrit sur le regis-

tre le nom et le prénom du Novice (ou àe la

Novice), avec son lieu d'origine, son domicile

et la date de la vêture, comme il suit :

Anno Domini..., inense..., die..., in
Ecclesia N..., (vel oratorio vel in loco
deeenti domus...), présente Fratrum (vel

Sororum) Congregatione :

Infrascriptus ego N. Director (vel Sa-
cerdos facultate munitus, aut Guardianus)
habitum Tertii Ordinis Pœnitentium S.

Francisci imposai Domino N. N. (vel Do-
mina© N. N.) habenti domicilium in civi-

tate... (vel loco...).

In quorum fidem ego scripi.

ARTICLE III

ORDRE 1 SUIVRE POUR LA PROFESSION

1. Le jour d'une profession, il y a Congre-

gation solennelle, et Vautel prend ses orne-

ments de fête. Le Novice revêtu de Vhabit

complet de V Ordre, si c'est possible^ ou por-

\'

W- J
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tant du moins le scapulaire et la corde exté-

rieurement^ se met à genoux devant rautel au
bas des degrés, et le Prêtre en surplis avec
Uétole blanche, s'agenouille sur le marchepied,

et entonne :

Veni, Creator Spiritus, etc, {page 15.)

V. Emitte Spiritum tuum et creabun-
tur.

R. Et renovabis faciem terrée.

OREMUS

Deus qui corda fidelium Sancti Spiri-

tus illustratione docuisti ; da nobis in
eodem Spiritu recta sapere, et de ejus

semper consolatione gaudere.

Da qusesumus, Domine, huic famulo
tuo {vel huic famulœ tuse), quem (vêl

quam) Ordinis habitu decorare jam di-

gnatus es, ad inchoati operis perfectionem
féliciter pervenire. Per Christum Domi-
num nostrum. Amen,

2. Ensuite le Prêtre assis devant Vautel

interroge le Novice qui est à genoux devant

lui : Frater N... (pu Se or N...),quid pos-

tulas ? (Que demandez-vous ?) Le Novice

repond :

R. Pater, postulo admitti ad sanctam
professionem in Tertio Ordine S. Fran-
cisci, ut in eo usque ad mortem Deo ser-

viam.
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C^est-à'dire : Révérend Père, je demande
à être admis à la sainte profession dans le

Tiers-Ordre de saint François, pour y ser-

vir Dieu jusqu'à la mort.
Ayant répondu Deo gratias, le prêt'-e fera

ressortir en quelques mots la sainteté de la

profession du Tiers-Ordre, ayant soin cepen-

dant d'avertir expressément que cette profes-

sion ne renferme aucun vœu, ni aucune obli-

gation stricte sous peine de péché ; et que
selon la Règle elle-même et la déclaration du
SaintrSiège, les Tertiaires ne sont en aucune
façon plus liés en conscience que les autres

chrétiens. Toutefois, il louera la ferveur du
Novice, et Vencouragera en montrant par
quelque exemple des Saints les effets salu-

taires de laprofession, ou en faisant d*autres

réfleocions suivant les circonstances. Cette

courte allocution finie, le JSlovice à genoux
devant le Prêtre, et les mains jointes pronon-

cera la formule suivante de profession :

Ego N. coram Deo omnipotente, ad ho-
norem Immaculatse B. Marise et B. Patris

Prancisci omniumque Sanctorum, pro-

mitto servare mandata Dei toto tempore
vitœ meœ, et Regulam Tertii Ordinis, ab
eodem Beato Francisco institutam, jux-
ta formam a Nicolao Papa Quarto et Leo-
ne Decimo Tertio confirmatam : item sa-

tisfacere ad Visitatoris placitum pro trans-
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gressionibus contra eamdem Regulam
commissis.

C'est-à-dire :

Moi N., en présence de Dieu Tout-Puis-
sant, et à l'honneur de l'Immaculée Vierge
Marie, et du B. Père saint François et de
tous les Saints, je promets d'observer tout
le temps de ma vie les commandements
de Dieu, et la Règle du Tiers-Ordre, insti-

tuée par le même B. Père S. François, et

confirmée par les Souverains Pontifes

Nicolas IV et Léon XIII
;
je promets en

outre de satisfaire, selon la volonté du
Visiteur, pour les transgressions que je

commettrais contre cette Règle.

Le Prêtre ajoutera :

Et ego ex parte Dei, si hœc observave-

ris, promitto tibi vitam œternam. In no-

mine Patris, et Fiiii f et Spiritus Sancti.

R. Amen.
3 . Tous se lèvent

f
et Von chante Vhymne

Te Deum laudamus ; et tous les Frères

(mais seulement les Discrets ou conseillers^ si

rassemblée est trop nombreuse) viennent Vun
après l'autre donner la paix au nouveau Pro-

féSf en lui disant : Pax tecum, et il leur ré-

pond: Et cum spiritu tuo. Les Sœurs fe-

ront de méîne entre elles.

\ A
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Te Deum laudamus, * te Dominum
confitemur.

Te seternum Patrem * omnîs terra ve-

neratur.

Tibi omnes Angeli. * tibi cœîi et uni-

versse potestates.

Tibi Cherubim et Seraphim * incessa-

bili voce proclamant :

Sanctus, Sanctus, Sanctus, * Dominas
Deus Sabaoth.

Pleni sunt cœli et terra * majestatis

glorise tuœ.

Te gloriosus * Apostolorum chorum,
Te Prophetarum * laudabilis numerus,
Te Martyrum candidatus * laudat exer-

citus.

Te per orbem terrarum * sancta confi-

tetnr Ecclesia :

Patrem * immensœ majestatis :

Venerandum tuum verum * et unicum
Filium.
Sanctum quoque* Paraclitum Spiritum.
Tu Rex glorise, * Christe.

Tu Patris * sempiternus es Filius.

Tu ad liberandum suscepturus homi-
nem, * non horruisti Virginis uterum.
Tu devicto mortis aculeo, * aperuisti

credentibus régna cœlorum.
Tu ad dexteram Dei sedes, * in gloria

Patris.
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Qinum

rra ve-

et uni-

ncessa-

^minus

LJestatis

)rum,
imerus,
at exer-

ia confi-

unicum

3iritum.

LUS.

3 homi-
rum.
peruisti

gloria

Judex crederis * esse venturus.
Te ergo quœsumus, tuis famulis subve-

ni, * quos pretioso sanguine redemisti.
uEterna fac cum sanctis tuis : * in glo-

ria numerari.
Salvum fac populum tuum Domine :

*
et benedic hsereditati tuse.

Et rege eos : * et extoUe illos usque in
seternum.

Per singulos dies * benedicimus te.

Et laudamus nomen tuum in sœculum *

et in sœculum sseculi.

Dignare, Domine die isto * sine peccato
nos custodire.

Miserere nostri, Domine, * miserere
nostri.

Fiat misericordia tua Domine super
nos : * quemâdmodum speravimus in te.

In te Domine speravi : ^ non confundar
in œternum.

Après le Te Deum, on dit :

V. Confirma hoc Deus, quod operatus
es in nobis.

R. A témplo sancto tuo, quod est in
Jérusalem.

V. Salvum fac servum tuum (yel sal-

vam fac famulam tuam).
R. Deus meus sperantem in Te.

V. Mitte ei Domine auxilium de Sancto.



/

I
t

liM M

1
'

\\l\l

32

K. Et de Sion tuere eum (vel eam).
• V. Nihil proficioiat inimicus in eo (vel

in ea).
'

11. Et filius iniquitatis non apponat no-

cere ei.

V. Domine exaudi orationem meam.
R. Et çlamor mens ad Te veniat.

V. Dominus vobiscum.
R. Et cum spiritu tuo.

OREMUS

Deus cujus misericordisD non estnume-
rus, et bonitatis infinitus est thésaurus,
pijssimse majestati tuse pro collatis donis
gratias agimus, tuam semper clementiam
exorantes, ut qui petentibus postula con-
cedis, eosdem non deserens ad prœmia
futura disponas.
Deus qui per immaculatam Virginis

Conceptionem dignum Filio tuo habita-
eulum prseparasti, quœsumus, ut qui ex
morte ejusdem Filii tui prsevisa, eam ab
omni labe prseservasti, nos quoque mun-
dos, ejus intercessione ad te pervenire
concédas.
Domine Jesu Christe, qui frigescente

mundo, ad inflammandum corda nostra
tui amoris igné, m carne beatissimi Patris

nostri Francisci passionis tuse sacra Stig-

mata renovasti : concède propitius, ut

o
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ejus merîtis et precibus crucem jugiter

feramus, et dignos fructus pœnitentîse fa-

ciamus.

Four un Frère.

Deus qui B. Ludovicum Confessorem
tuum de terreno regno ad cœlestis regni
gloriam transtulisti ; ejus, queesumus,
meritis et intercessione Régis Regum Jesu
Christi Filii tui facias nos esse consortes.

Pour une Sœur.

Tuorum corda fidelium, Deus misera-
tor, illustra ; et B. Elisabeth precibus gla-

riosis fac nos prospéra mundi despicere,

et cœlesti semper consolatione gaudere.
Deus, qui famulum tuum (vel famulam

tuam) a vanitate sseculi conversum (vel

conversam) ad bravium supernse voca-
tionis assequendum acceîidis

;
pectori ejus

illabere, et gratiam tuam, qua in te per-

severet, illi infunde : Ut protectionis tuae

munitus (vel munita) prsesidiis, quod te

donante promisit, adimpleat, et sancte

Vivendi aliis semper exemplum prsebens,

ad ea, quse perseverantibus promissa sunt
œterna praemia perveniat. Per Domi-
num etc.

R. Amen.
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Ensuite on donne au nouveau profes la bé-

nédiction que le B. Père S. François pronon-

ça sur son disciple :

Benedicat tibi Dominus, et custodiat

te. Ostendat Dominus faciem suam tibi,

et misereatur tui. Convertat Dominus
vultum suum ad te, et det tibi pacem.

—

Dominus te benedicat f- Amen.
Fuis sur tous :

Benedictio Dei omnipotentis, Patris, et

Filii t et Spiritus Sancti descendat super
vos, et maneat semper.

R. .Amen.
Enfin il donne au nouveau profes les pieds

du crucifix à baiser, en témoignage d'amour
perpétuel pour Jesus-Vkrist, et de pacte éter-

nel.

Après VAssemblée, on insère aussitôt dans
le Registre Vacte de la présente profession^ en

ces termes :

Infrascripu^ eço, N., Director (vel Sa-
cerdos) ad protessionem in Tertio Ordine
Pœnitentium 8. Prancisci admisi Domi-
num N. N., qui receperat habitum anno...,

mense..., die... In quorum fidem etc.

Suit la signature du P. Directeur ou du
prêtre dûment avtorisé.

Un novice en péril de mort peut anticiper

la profession^ et la faire même entre les mains
de tout confesseur, si un prêtre muni de pou-

1

l>



35

voirs ne se rencontre pas facilement (carpour
ce cas les Ministres Généraux ont déclaré
autoriser tout confesseur). Mais cette profes'
mon prématurée ne devra pas être enregistrée

avant la mort du profes ; puisque, si la santé
lui est rendue j il doit renouveler laprofession;
et alors elle est enregistrée.

ARTICLE IV

!

CONGREGATION OU CONFERENCE PARTICU-
LIÈRE DES CONSEILLERS

Une fois par mois le Père Visiteur ou Di-
recteur et le Ministre avec tous les officiers et

les autres conseillers se réuniront en particu-

lier. Le Père Directeur ou le Visiteur, ou
le Gardien présidera ; et le Ministre et les

autres Officiers et Conseillers prendront place,

chacun à son rang^ et diront :

Veni, Sancte Spiritus, reple tuorum
corda fidelium, et tui amoris in eis ignem
accende.
Sub tuum praesidium confugimus, Sanc-

ta Dei Genitrix : nostras deprecationes ne
despicias in necessitatibus nostris ; sed a
periculis cunctis libéra nos semper, Virgo
glorlosa et benedicta.

Respice, béate Pater Francisée, de ex-

celso cœlorum habitaculo, et deprecare
pro populo tuo, populo quem elegisti, ut
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serviat coram te omni tempore in minis-

terio Domini.
Kyrie eleison.

Christe eleison, Kyrie eleison.

Pater nos ter, secreto, '

V. Et ne nos inducas in tentationem.

R. Sed libéra nos a malo.

V. Memor esto Congregationis tu».

R. Quam possedisti ab initio.

V. Domine exaudi orationem meam.
R. Et clamor meus ad te veniat.

V. Dominus vobiscum.
R. Et cum spiritu tuo.

OREMUS

Mentes nostras, (juœsumus Domine, lu-

mine tuœ claritatis illustra, ut videre
possimus quœ agenda sunt, et quœ recta

sunt agere valeamus. Per Christum Do-
minum nostrum. Amen.
A la fin de la conférence^ on dira :

Kyrie eleison.

Christe eleison, Kyrie eleison.

Pater noster, secreto,

V. Et ne nos inducas in tentationem.
R. Sed libéra nos a malo.
V. Confirma hoc Deus, quod operatuB

es in nobis.

R. A templo sancto tuo, quod est in

Jérusalem.
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V. Domine exaudi orationem meam.
R. Et clamor meus ad te veniat.

V. Dominus vobiscum.
R. Et ciim spiritu tuo.

OREMUS

Prœsta nobis, qusesumus Domine, auxi-
lium gratifie tuée ; ut quœ te auctore fa-

cienda cognovimus, te adjuvante implere
valeamus.
Deus sine quo nihil est validum, nihil

sanctum, multiplica super nos misericor-

diam tuam, ut te rectore, te duce, sic

transeamus per bona temporalia, ut non
amittamus' œterna. Per Cnristum, etc.

Agimus Tibi gratias, Omnipotens Deus,
pro universis beneficiis tuis : Qui vivis et

régnas in ssecula sœculorum.
R. Amen.
V. Renedicamus Domino.
R. Deo gratias.

V. Et fidelium animœ per misericordi-

am Dei requiescant in pace.

R. Amen.

ARTICLE V

ELECTIONS

On chante ou on récite Vhymne Veni Crea«

tor Spiritus, etc., ci-dessus, page 15.
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L'élection faite ^ et les noms des élus étant

proclamés^ on chante Vhymne Te Deum lau-

damus (p. 30).

Ensuite :

V. Confirma hoc, Deus, quod operatus

es in nobis.

R. A templo sanctotuo, quod est in Jé-

rusalem.
V. Ora pro nobis, Sancta Dei Genitrix.

R. Ut digni efficiamur promissionibus

Christi.

v..Signasti, Domine, servum tuum
Franciscum.

R. Signis redemptionis nostrœ.

V. Domine exaudi orationem meam.
R. Et clamor meus ad te veniat.

V. Dominus vobiscnm.
R. Et cum spiritu tuo.

OREMUS

Deus cujus mîsericordiœ non est nume-
rus, et bonitatis infinitus est thésaurus :

piissimse majestati tuse pro coUatis donis

gratias agimus, tuam semper clementiam
exorantes : ut qui petentibus postulata

concedis, eosdem non deserens, ad prse-

mia futura disponas.
Deus qui per immaculatam Virginis

Conceptionem dignum Filio tuo habita-

<
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culum praeparasti : quœsumus, ut qui ex
morte ejusdem Filii tui prœvisa, eam ab
omni labe prœservasti, nos quoque mun-
dos, ejus intercessione, ad te pervenire
concédas.
Domine Jesu Christe, qui frigescente

mundo ad inflammandum corda nostra
tui amoris igné, in carne beatissimi Patris

nostri Francisci passionis tuœ sacra Stig-

mata renovasti : concède propitius, ut
ejus meritis et precibus crucem jugiter

feramus, et dignos fructus pœnitentise fa-

ciamus. Qui vivis et régnas in ssecula sœ-
culorum.

R. Amen.
V. Benedicamus Domino.
R. Deo gratias.

Benedictio Dei omnipotentis, Patris, et

Filii
i' et Spiritus Sancti descendat super

vos et maneat semper.
R. Amen.
La même chose pour Vélection des Sœurs.

ARTICLE VI

ClfcRÉMONIE DE LA VISITE

L'arrivée du Visiteur annoncée^ et la Con-

grégation réunie^ les Frères (pu les Sœurs)
chanteront les versets suivants du Psaume
105 :
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Confitemini Domino quoniam bonus :
*

qiioi:iam in sseculum misericordia ejus.
* Quis loquetur potentias Domini, * au-

ditas faciet omnes laudes ejus ?

Eeati qui custodiunt judicium, * et fa-

ciunt justitiam in omni tempore.
Mémento nostri, Domine, in benepla-

cîto populi tui : * visita nos in salutari

tuo.

Ad videndum in bonitate electorum
tuorum, ad Isetandum in la)titia gentis

tuœ : * ut lauderis cum hsereditate tua.

Gloria Patri, etc,

v. Mémento Congregationis tuœ.
R. Quam possedisti ab initio.

OREMUS

Conscientias nostras, qusesumus Domi-
ne, visitando purifica : ut veniens Domi-
nus noster Jésus Christus Filius tuus pa-
ratam sibi in nobis inveniat missionem.
Qui tecum vivit et régnât, etc,

R. Amen,
Ensuite le Veni, Creator Spiritus, avec

le verset, le répons et Voraison (p. 15).

La Visite se terminera par le cantique de
Zacharie :

Benedictus Dominus Deus Israël :
*

quia visitavit, et fecit redemptionem pie-

bis suœ.
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us :
*
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iorum
gentis

tua.

Domi-
Domi-
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j, avec

»

que de

lel :
*

m pie-
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Et erexit cornu salutis nobis, * in domo
David pueri sui.

Sicut locutus est per os sanctorum, *

qui a seculo sunt, prophetarum ejus.

Salutem ex inimicis nostris, * et de
manu omnium qui oderunt nos.

Ad faciendam misericordiam cum pa-
tribus nostris ;

* et memorari testamenti
Bui sancti,

Jusjurandum quod juravit ad Abraham
patrem nostrum, * daturum se nobis.

Ut sine timoré de manu inimicorum
nostrorum liberati, * serviamus illi.

In sanctitate etjustitia coram ipso,*
omnibus diebus nostris.

Et tu puer, propheta Altissimi vocabe-
ris : * prseibis. enim ante faciem Domini
parare vias ejus.

Ad dandam scientiam salutis plebi

ejus, * in remissionem pecccatorum eo-

rum.
Per viscera misericordise Dei nostrî :

^*

in quibus visitavit nos, oriens ex alto.

Illuminare his qui in tenebris et in

umbra mortis sedent: * ad dirigendos

pedes nostros in viam pacis.

Gloria Patri, etc.

y. Visitasti terram et inebriasti eam.
R. Multiplicasti locupletare eam.
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OREMUS

Da famulis tuis, Domine, indulgentiam
peccatorum, consolationem vitee, guber-

nationem perpetuam : ut tibi servientes

ad tuam jugiter misericordiam pervenire
mereantur.
Familiam tuam, quaesumus Domine,

continua pîetate custodi : ut quse in sola

spe gratise cœlestis innititur, tua semper
protectione muniatur. Per Christum etc.

Enfin on donne la bénédiction du Saint'

Sacrement, si on en a la permission ; autre-

ment on termine les prières comme à la fin
des Conférences (p. 16).

ARTICLE VII

RITE À OBSERVER POUR ÉRIGER UNE
NOUVELLE CONGRÉGATION

Le président ouvrira rassemblée par le

chant du Psaume 110 :

Confitebor tibi Domine in toto corde
meo :

* in consilio justorum, et congrega-
tione.

Magna ôpera Domini :
* exquisica in

OLXines voluntates ejus.

Confessio et magnificentia opus ejus, *

et justitia ejus manet in saeculum sseculi.

Memoriam fecit mirabilium suorum
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[tiam

uber-

entes

enire

mine,
1 sola

imper
Q etc.

Saint-

autre-

la fin

JNE

par le

corde
grega-

ûca in

ejus, *

iseculi.

uorum

misericors et miserator Dominus :
* escam

dédit timentibus se.

Memor erit in sseculum testamenti sui :

* virtutem operum suorum annuntiabit
populo suo,

Ut det illis haereditatem Gentium :
*

opéra manuum ejus veritas et judicium.
Fidelia omnia mandata ejus, confirma-

ta in sœculum sœculi : * facta in veritate,

et œquitate.

Redemptionem misit populo suo :
*

mandavit in seternum testamentum suum.
Sanctum et terribile nomen ejus : * ini-

tium sapientise timor Domini.
Intellectus bonus omnibus facientibus

eum :
* laudatio ejus manet in sseculum

sœculi.

Gloria Patri, etc.

V. Sperate in eo omnis congregatio po-
puli.

R. Eflfundite coram illo corda vestra.

OREMUS

Omnipotens sempiterne Deus, qui mi-
sericordia tua hos fidèles specialiter ag-

gregasti, in eorum corda, qusesumus, Pa-
raclitum qui a te procedit infunde, illos-

que in tua fide et caritate corrobora, ut
temporali congregatione proficiant ad se-

ternœ felicitatis augmentum.
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Deus qui de vivis et electis lapidibus

seternum majestati tliœ préparas habita-

culum, largire his fidelibus benedictio-

nem tuam ; ut et ipsi tamquam lapides

vivi supersedificentur super lapidem vi-

vum Dominum nostrum Jesum Christum
Filium tuum.

Défende, qusesumus Domine, Beata
Maria semper Virgine intercedente, istana

ab omni adversitate familiam : et toto

corde tibi prostratam, ab hostium propi-

tius tuere clementer insidiis. Per Do-
minum etc.

Fuis après le Veni Creator et les prières

accoutumées de Vouverture des Conférences

(p. 15), fe Président nommera les officiers.

Ensuite il annoncera les différents jours où
Von peut dans Vannée gagner les indulgences^

et il terminera cette assemblée par le Te
Deum (p. 30). Après cette hymne il dira :

V. Benedicamus, Patrem et Filium,cum
Sancto Spiritu.

R. Laudemus, et superexaltemus eum
in ssecula.

V. Confirma hoc, Deus, quod operatus
es in nobis.

R. A templo sancto tuo, quod est in
Jérusalem.

V. Memor esto Congregationis tuse.

R. Quam possedisti ab initio.
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V. Domine exaudi orationem meam.
R. Et clamor meus ad te veniat.

V. Dominus vobiscum.
R. Et cum spiritu tuo,

OREMUS

Deus cujus misericordiœ. non est nu-
merus, et bonitatis infinitus est thésaurus,
piissimœ majestati tuœ pro coUatis donis
gratias agimus, tuam semper cUmrntiam
exorantes, ut qui petentibus postulata
concedis, eosdem non deserens ad prœmia
futura disponas.
Deus largitor pacis, et amator caritatis,

da famulis tuis in nomine tuo congrega-
tis veram cum tua voluntate concordiam,
ut ab omnibus liberentur adversis.

Deus qui per immaculatam Virginis

Conceptionem dignum Filio tuo habita-

culum prseparasti, qusesumus, ut qui ex
morte ejusdem Filii tui praevisa, eam ab
omni labe prœservati, nos quoque mun-
dos, ejus intercessione, ad te pervenire.

conceaas.
Deus qui Ecclesiam tuam beati Fran-

cisai meritis fœtu novse prolis amplificas,

tribue nobis ex ejus imitatione terrena

despicere, et cœlestium donorum semper
participatione gaud:'re. Per Dominumetc,

B. Amen.
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V. Benedicamus Domino.
R. Deogratias.

V. Fidelium animse per mîserîcordîatn

Dei requiescant in pace.

R. Amen.
On donne à la fin la bénédiction du Saint

Sacrement, ou au moins la bénédiction indi-

quée plus haut pour lejour de la vêture (p. 25).

Après la cérémonie^ le président accompa-

gné des Officiers placera dans les Archives P.

Registre des Admissions et Professions, et les

autres livres de la Congrégation, avec leurs

titres respectifs, comme aussi Vacte authenti-

que de la présente érection, acte qui peut être

cinçu en ces termes :

Anno Domini..., mense..., die...Infras-

criptus ego N. Guardianus (veZVisitor aut
Director aut Sacerdos facultatibus legiti-

mis a N. receptis munitus) erexi Congre-
gationem Tertii Ordinis sub invocatione
et patrocinio S. N. prsesentibus... In quo-
rum jftdem cum Testibus subscripsi.

ARTICLE VIII

MANIÈRE DE DONNER AUX TERTIAIRES LA
BÉNÉDICTION PAPALE.

IJa bénédiction papule, concédée par le Sou-

verain Pontife Léon XlII^ se donne deuxfois
ïan, avee la formule de BenoitXI F, maispas

o

îl
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le même jour ni dans le même lieu où VEvêque
la donnerait i et puisque suivant la formule

une telle bénédection s^adresse au peuple, elle

ne deit pas être donnée en particulier aux
Tertiaires séparés, mais à leur Congrégation

réunie, par celui qui la préside ; Von entend

que la faculté de donner cette bénédiction est

confiée à ce président (1 ).—ie directeur ou un
autre prêtre autorisé revêtu du surplis et de

Vétole blanche, mais sans être assisté d^aucun
servant, ira à Vautel et à genoux il dira :

V. Adjutorium nostrum in nomine Do-
mini

R. Qui fecit cœlum et terram.

V. Salvum fac populum tuum, Domine.
R. Et benedic hœreditati tuse.

V. Dominus vobiscum.
R. Et cum spiritu tuo.

Ensuite debout, il réciteVoraison suivante ;

OREMUS

Omnipotens et misericors Deus,da nobis
auxilium de sancto, et vota populi hujus
in humilitate cordis veniam peccatorum
poscentis, tuanique beneiictionem pos-

tulantis et gratiam, clementer exaudi :

dexteram tuam super eum benignus ex-

tende ; ac plenitudinem divinse benedictio-

nis effunde, qua bonis omnibus cumula-
tus felicitatem et vitam consequatur œter-
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nam. Per Chrîstum Domînum nostrum.
B. Amen.
Ici le prêtre va au côté de VEpitre, et là

debout il bénit d^un seul signe de croix, en

prononçant à haute voix ces paroles :

Benedicat vos omnipotens Deus, t Pater
et Filius, et Spiritus Sanctus. Amen.

Tous les supérieurs Fransciscains, les Vi-

siteurs et supérieurs du Tiers- Ordre, et tous

les prêtres délégués par les Supérieurs, peu-

vent donner cette Bénédiction Papale de même
que la simple bénédiction avec indulgence plé-

nière de Varticle suivant, IX,

ARTICLE IX

FORMULE DE LA BÉNÉDICTION AVEC INDUL-
GENCE PLÉNIÈRE POUR LES TERTIAIRES

SÉCULIERS

Outre la bénédiction papale, d^autres béné-

dictions avec indulgence plénière sont accor*

dées aux Tertiaires de saint François, à cer-

tains jours de Vannée. Le Souverain Pontife

Léon XIII a désigné ces jours dans la Bulle

Misericors Dei Filius, publiée le. 30 mai
1883 / voyez à lafin de cette Bulle, au tableau

des Indulgences; Cap. I, num, VIII (p. 10).

Formule prescrite par le même Souverain

Pontife dans son bref Quo universi du 7

juillet 1882.
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ilnif.—Intret oratio mea in conspectu'

tuo, Domine ; inclina aurem tuam ad
preces nostras

;
parce, Domine, parce po-

pulo tuo, quem redemisti sanguine tuo
pretioso, ne in œternum irascaris nobis.

Kyrie eleison. -, ,

Christe eleison. ^',,»*

Kyrie eleison. \\\
Pater noster, secrctpK^

V. Et ne nos inducas in tentationem.

R. Sed libéra no'3«a,înalo.

V. Salvos fac serVôè-tuos.

R. Deus meus, spWântes in te.

V. Mitte eis, IJoiviine, auxilium de^

Sancto.
R. Et de Sion tuere.eos.

V. Esto eis, DotoAQj turris fortitudinis-

R. A facie inimici. .

V. Nihil proficiât.inimicus in nobis.

R. Et filius iniqûîtatis non apponat
nocere nobis. .••/

V. Domine exaûdi-brationem meam,
R. Et clamor meus ad te veniat.

V. Dominus vobiscum.
R. Et cum spiritu tuo.

OREMÛS

Deus cui proprîum et misereri semper
et parcere : suscipe deprecationem no-

Btram^ ut nos et omnes famulos tuos^
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quos delictorum catena constringit, mise-
ratio tuœ pietatis clementer absolvat.

Exaudi, quœsumus Domine, supplicum
preces, et confitentium tibi parce pccca-
tis : ut pariter nobis indulgentiam tribuas
benignus et pacem.

Ineffabilem nobis. Domine, misericor-

diam tuam clementer ostende : ut siraul

nos et a peccatis omnpibus exuas, et a pœ-
nis, quas pro bis merèmur, eripias.

Deus qui culpa offeiideris, pœnitentia
placaris, preces populi' tui supplicantis

Sropitius respice ; et flagella tuae iracun-
ise, quœ pro peccatis ^nostris meremur,

averte. Per Christum Dominum nostrum.
Amen.

. On dit :

Confiteor etc. Misereatur etc, Indulgen-
tiam, etc.

Et le Prêtre coniinne :

Dominus noster J'ès^xs Christus, qui
beato Petro Apostolc) . dédit potestatem
ligandi atque solvendi, Ille vos absolvat
ab omni vinculo delictorum, ut habeatis
vitam œternam, et vivatis in ssecula ssecu-

lorum. Amen.
Per sacratissimam PassionemetMortem

Domini Nostri Jesu Christi, precibus et

meritis beatissimœ semper Virginis Marise,

beatorum Apostolorum Pétri et Pauli,

;

V

t. J'

r
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beati Patris Nostri Francisci, et omnium
Sanctorum, auctoritate a Summis Pontifi-

cibus mihi concessa plenariam Indulgen-
tiam omnium peccatorum vestrorum vobis
impertior. In nomine Patris et Filli f et

Spiritue Sancti. Amen.
En donnant cette indulgence immédiate'

ment après VabsoliUiên sacramentelle, le

Prêtre commence d;:,^^te aux paroles Do-
minus Noster Jesu-e^hristus, etCy. et omet'

teint tout ce qui prédèdè^ il continue le reste

jusqu*à la fin, en changr^ant le pluriel en sm-
gulier. Si les circonst'ccnces ne permettent pas
de réciter la formuVeyiàière^ le Prêtre pourra

tout omettre y et dirti seulement

Auctoritate a Surnmis Pontificibus mihi
concessa plenariaiii»omnium peccatorum
tuorum IndulgeatTâni tibi impertior. In
nomine Patris, et JPilii f ^^ Spiritus

Sancti. r. Amen.J .

ARÎUÇLE X

ABSOLUTION A l'aRTICLE DE LA MORT (1)

Pour donner Vindulgenceplénière aux Ter-

tiaires qui sont à Varticle de la mort^ le Père
Directeur ou tout autre confesseur approuvé^

(1) Voir le Rituel Romain édition de Québec^
page 262. Elle se trouve ansei dans les bréviaires.
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appelé par le Tertiaire, emploiera laformuh
prescrite par Benoit -Z7F, et de nouveau par^
Léon XIII.

APPENDICE

BÉNÉDICTION DU CORDON DE SAINT
FRANÇOIS

» 1 "

Le prêtre muni de^-^pouvoirs et revêtu du
mrpUs et de Vétole du*jcur dira :

V. Adîutorium noçtrum in nomine Do-
mini. ,*«"•

R. Qui fecit cœli^m'et terram.

v« Domine exaudi o^ationem meam.
R. Et clamor meys ad te veniat.

V. Dominus vobl^cum.
R. Et cum spiritu tuo.

OREMUS

Omnipotens et misericors Deus, ora-

mus immensam clementiam tuair. ut
hanc chordam (vel lias chordas) benedi-
<cere f et sanctificare f digneris, ut qui-

cumque sub invocatione S. Francisci ea
cinctus fuerit (vel cincti fuerint), et mise-
ricordiam tuam imploraverit (vel implo-
raverint) veniam et indulgentiam iuee

^anctse misericordise consequatur (vel con-

«equantur).

V'
^
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Deus qui ut servum redimeres, Filium
tuam per manus impiorum ligari vo-
luisti, benedic t quœsumus, cingulum
istud, et prsesta, ut farnulus tuus, qui (vel

famula tua, quse) hoc pœnitentiœ ligami-

ne prsecingitur, vinculorum ejusdem Do-
mini Nostri Jesu Chrisd perpetuo memor
existât, tuisque eemper obsequiis alliga-

tum (vd alligatam) se esse cognoscat.
Per Dominum Nostrum, etc.

R. Amen.
Ensuite il asperge d'eau bénite le cordon^

avec lequel il ceint le confrère, en disant :

Accipe chordam B. P. N. Francisci, ut
sint lumbi tui prsecinti, in signum conti-

nentise et castitatis. In nomine Patris, et

Filii t et Spiritus Sancti.

R. Amen.

OREMUS

Deus qui B. Petro Apostolo tuo, signi-

ficans qua morte clarificaturus esset De-
um, prsedixisti ipsum in senectute ab alio

fore cingendum ; famulum tuum (vel fa-

mulam tuam), quem (vel quam) cingulo

nostrœ Fraternitis pr8ecingimus,tua,qu8e-
sumus, caritate prœcinge, tui nominis sa-

lutari metu constringe, et cor ejus alliga

tuorum ligamine mandatorum, ut auxilio

gratiae tuse liberatus (vel liberata) a mun-
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do, tuoque vînctus (vel vincta) servitio,

.in dévotion e, quam assumît usque in fi

nemjugiter perseveret. Qui vivis et régnas
in saecula saeculcrum.

R. Amen.
S'ils sont plusieurs à recevoir le cordon^ le

pluriel se met au lieu du singulier.

Ensuite :

Ego auctoritate qua fungor, et mihi
concessa, recipio te (vel vos) et suscipio
ad participationem omnium bonorum api-

ritualium, quœ in toto Ordine Seraphici
Patris nostri Francisai ex gratia Dei ha-
bentur. In nomine Patris et Filii f et

Spiritus Sancti.

R. Amen.
Benedictio Dei omnipotentis Patris, et

Filii t et Spiritus Sancti descendat super
te (vel vos), et maneat semper.

R. Amen,

INDULGENCES (1)

I. CATALOGUE DES INDULGENCES

(Voyez plus haut, page 8.)

(1) Toutes applicables aux défunts (Bulle du 30
mai 1883).

V

t
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II. COND nONS DES INDULGENCES

I. Confession,—En ce qui concerne la

confession prescrite pour le gain de cer-

taines indulgences, les Tertiaires ne jouis-

saient d'aucun privilège spécial Mais 1°

ils peuvent, comme tous les fidèles, se

confesser la veille du jour auquel est atta-

chée Tindulgence (S. Cong. des Ind., 12
juin 1822, 6 octobre 1870) ;

2° les Ter-
tiaires qui ont la coutume de se confesser

toutes les semaines, quolibet decurrente sep-

tem dierum spatio, dit un décret récent (23
nov. 1875), peuvent gagner sans autre

confession toutes les indulgences diffé-

rentes du Jubilé (S. C. I., 12 juin 1822
;

9 décembre 1763).

Rien n'empêche les Tertiaires de béné-
ficier de ces faveurs, puisqu'elles sont con-
cédées aux fidèles en général.

Il n'est pas nécessaire de recevoir l'ab-

solution chaque fois qu'on se confesse,

pourvu qu'on soit en état de grâce. S. C.

15 décembre 1842.

II. Communion.—1^ La communion pres-

crite pour gagner une indulgence peut se

faire la veille de la fête ou du jour indi-

qué dans la concession, n'importe dans
quelle église (S. Cong. des Ind,. 12 Juin
1882, 6 octobre 1870) ;

2^ les malades qui

ne peuvent sortir de leur maison sont auto-
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risés par un décret du 28 septembre 1862
à faire commuer la communion par leurs

confesseurs en une autre œuvre de piété
;

sont seuls exceptés ceux qui vivent en
communauté, parce qu'il est ordinaire-

ment facile de leur porter la sainte Eu-
charistie.

Une seule communion sufl5t pour plu-
sieurs indulgences à gagner le même jour

;

mais il faut pour chacune accomplir les

prières ou autres conditions prescrites (S.

Cong., 29mail841).
ÏII. La Visite de l'église et la prière

prescrites peuvent se faire dès que com-
mence le temps de l'indulgence, par ex-
emple, dès les premières vêpres de la fête

qui a l'indulgence (S. C, 29 mai 1841) ;

ou de minuit à minuit pour les jours sans
fête.

Une prière obligatoire ne peut pas servir

pour gagner l'indulgence (S. C, 29 mai
1841).

Les personnes vivant en communauté
peuvent faire la visite dans leur chapelle

(22 août 1862).

Pour les malades, le confesseur peut
commuer la visite et même la communion
en d'autres œuvres.
La visite peut se faire dans toute église

ou oratoire public, excepté lorsque l'église

n

V,-^
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est désignée, comme pour le titulaire de
l'Eglise des Tertiaires, et les indulgences
partielles accordées dans les sanctuaires
de l'Association aux fêtes des Saints Ter-
tiaires (Léon XIII Misericors Dei Filius

30 mai 1883).^

^ IV. Les prières à réciter sont celles que
le Souverain Pontife a déterminées ; s'il

ne prescrit aucune prière spéciale, c'est

au choix des fidèles. On dit ordinaire-

ment cinq Pater et Ave ; mais aucun décret
rCeodge absolument ce nombre. Une prière

courte et fervente, comme à la Portion-

cule toties^ quoties peut suffire pour toucher
le cœur de Dieu et mériter l'mdulgence,

V. L'indulgence est renvoyée avec la fête

quand la solennité ou la pompe extérieu-

re est renvoyée; L'Idulgence n'est pas
renvoyée, si la messe et l'office sont seuls

renvoyés (S. C, 9 août 1852).

VI. On peut gagner le même jour plu-

sieurs indulgences plénières, une pour
soi, les autres pour les âmes du Purgatoire.
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INDULGENCES,

DE LA TERRE SAINTE ET DES STATIONS
DE ROME.

Léon XIII accorde pour la récitation

des cinq Fater, Ave, U-loria^ une fois le

mois, beaucoup d'indulgences, et notam-
ment toutes celles de la Terre-Sainte, et

aussi des Stations de Rome.

I. Indulgences plénières de la Terre-Sainte.

Les indulgences partielles sont aussi très

nombreuses ; mais leur énumération nous
mènerait trop loin. Les Tertiaires n'ou-
blieront pas que toutes ces indulgences
sont attachées à plusieurs des pratiques
désignées dans le Catalogue des indulgen-
ces.

1° Indulgence plénière dans le saint Céna-
cle où Notre Divin Sauveur institua

la Sainte Eucharistie.
2® Ind, plén, dans la chapelle de Saint-

Thomas, apôtre, où le Seigneur lui

apparut.
3*^ Ind. plén. dans la chapelle où le

Saint-Esprit descendit le jour de la

Pentecôte.
4® Ind, plen. à l'endroit où mourut la

très sainte Vierge.
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8*

9°

11^

12°

14°
"A *

15°

16*

17'

Ind, pUn, dans la maison d'Anne,
grand prêtre des Juifs, où Jésus-Christ
fut indignement souffleté.

Ind. plén, sur la montagne de Sion,

au lieu où saint Jacques le Mineur
fut martyrisé.
Ind. plén, près de l'ouverture où fut

placée la croix du Sauveur, et où il

expira pour notre salut.

Ind, plén, à l'endroit où le Sauveur
fut déposé de la croix dans les bras

de sa sainte Mère.
Ind. plén. dans le Saint-Sépulcre.

Ind, plén. au lieu où Jésus-Christ fut

crucifié.

Ind* plén. à la chapelle dans laquelle

la sainte Croix fut retrouvée par
sainte Hélène.
Ind. plén. dans la maison où naquit
la très sainte Vierge.

Ind, plén. au palais de Pilate.

Ind, plén. dans le temple de Salomon,
où la sainte Vierge fut présentée.

Ind, plén. à la porte ï>orée, par la-

quelle le Sauveur entra le jour des
Rameaux.
Ind. plén, dans le jardin des Oliviers,

où le Sauveur pria trois fois et sua
sang et eau.

Ind. plén, au torrent de Cédron, à
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18°

20°

21°

22°

23°

24°

25°

26°
27°

28°

29°

30°
31°
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l'endroit où les vestiges du Sauveur
furent imprimés sur le rocher.

Ind. plén, au sépulcre de la sainte

Vierge.
Ind. plén. au lieu où Jésus-Christ
monta au ciel.

Ind plén. à l'endroit appelé Vïri Q-a-

liîœi, où ie Sauveur apparut aux
Apôtres après sa résurrection.

Ind. plén, au lieu où Laîsaie fut ense-

veli et ensuite ressuscité.

Ind. plén. dans la grotte de Bethléem,
à l'endroit où naquit notre Divin
Sauveur.
Ind, plén. à la crèche de l'enfant Jé-

sus.

Ind. plén. au lieu où Jésus fut adoré
par les Mages.
ind. plén. à l'endroit où l'ange appa-
rut aux bergers pour leur annoncer
la naissance du Sauveur.
Ind. plén. dans la maison de Nazareth.

Ind ^ plén. dans la maison où naquit
saint Jean-Baptiste.

Ind. plén. à Emmaûs, dans la maison
où les disciples reconnurent le Sau-
veur.
Ind. plén. à Cana. en Galilée;.

Ind. plén. au Jourdain,
Ind. plén^ au mont Thabor.
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II. Indulgences des Stations de Borne.
Stations du Carême :

Le mercredi des Cendres et le quatriè-

me dimanche : Indulgence de quinze ans et

^ quinze quarantaines.

Le Jeudi-Saint, jour de la Cène de N.
8. J.-C. : Indulgence plénière.

Le Vendredi-Saint et le Samedi-Saint :

Indulgence de trente ans et trente quaran-
taines.

Tous les autres jours du Carême : Indul-

gence de dix ans et dix quarantaines.

Stations des fêtes de Pâques à VAvent :

* Le saint jour de Pâques : Indulgence 'plé-

nière»

Tous les jours de l'Octave jusqu'au di-

manche in Albis inclusivement : Indul*

gence de trente ans et trente quarantaines*

Le jour de la fête de saint Marc et les

trois jours des Rogations : Indulgence de
trente ans et trente quarantaines.

Le jour de l'Ascension de N. S. J.-C. :

Indulgence plénière

,

> Le samedi avant la Pentecôte : Indul-

gence de dix ans et dix quarantaines.

Le dimanche de la Pentecôte et tous les

jours de l'Octave jusqu'au samedi inclusi-
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vement : Indulgence de trente ans et trente

quarantaines.

Les trois jours des Quatre-Temps de
septembre : Indulgence de dix ans et dix
quarantaines.

Stations de VAvent au Cfarême :

Les 1er, 2e et 4e dimaiiches de l'Avent :

Indulgence de dix ans et dix quarantaines.

Le 3e dimanche de l'Avent : Indulgence

de quinze ans et quinze quarantaines.

La veille de Noël, la nuit de Noël et à
la messe de l'aurore : Indulgence de quinze

ans et quinze quarantaines.

Le jour de Noël : Indulgence pl/nière.

. Les trois jours qui suivent Noël, le jour
de la Circoncision, le jour de l'Epiphanie,

et les dimanches de la Septuagésime, de
la Sexagésime et de la Quinquagésime :

Indulgence de trente ans et trente quaran-
taines.

On ajoute dix ans et dix quarantaines
aux Quatre-Temps de l'Avent, et vingt-

cinq ans et vingt-cinq quarantaines au
dimanche des Rameaux ; et on note que

Eour l'Ascension, Pâques et Noël il faut

i confession et la communion.
Enfin chaque Tertiaire se fera lui-même

son Catalogue sommaire des Indulgences

1.1-'=^
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qu'il voudra gagner dans le cours de Tan-
née, en les marquant sur le Calendrier,
d'après le Catalogue des indulgences di-
rectes du Tiers-Ordre, suivant la Consti-
tution du Pape Léon XIII.

^




